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de poids suivantes qui fera subir ä ces fermes la plus grande
fatigue eu egard ä leur portee, savoir: une surcharge uniforme-
ment repartie et 6valuee ä raison de 300 kilogrammes par metre
carre, ou bien une surcharge composee d'autant de voitures
ayant les poids ci-dessus determines, que le tablier pourra en
contenir avec leurs attelages, sur le nombre de files que com-
porte la largeur de la voie. On fera d'ailleurs le choix entre
les voitures ä deux roues ou a quatre roues, de maniere ä
obtenir le plus grand travail du metal, et l'on supposera qu'une
file de voitures occupe une zone de 2,50 '"f de largeur.

Dans les deux cas, les trottoirs seront censes porter une
surcharge de 300 kilogrammes par metre carre.

Les dimensions des pieces qui ne fönt point partie des
fermes longitudinales, notamment celles des pieces de pont,
seront calculees d'apres les plus grands efforts qu'elle pourront
avoir ä supporter.

Chaque travee metallique sera soumise ä deux natures
d'epreuves, l'une par poids mort, l'autre par poids roulant.

La premiere epreuve aura lieu au moyen d'une surcharge
uniformement repartie de 300 kilogrammes par metre carre de

tablier, trottoirs compris. Cette charge devra demeurer en place
pendant deux heures au moins apres que les tassements auront
cesse de se manifester dans le tablier.

Si le pont se compose de plusieurs travees solidaires, chacune
sera chargee d'abord isolement; puis on chargera simultanement
les traveeSj contigues ä chaque pile, ä Pexclusion de toutes
les autres.

Les-travees dont les tabliers sont Supportes par des arcs
metalliques seront d'abord chargees sur la totalite de leur portee
et ensuite sur chaque moitie seulement.

On proc^dera ä l'epreuve par poids roulant avec celles des

voitures ä deux roues ou a quatre roues qui, etant chargees
comme il est dit ä l'article 3, produiront le plus grand effort eu
egard ä l'ouverture de la travee. Cette epreuve sera reälisee
en faisant passer au pas, sur le tablier de la travee, autant de
voitures qu'il en pourra contenir avec leurs attelages, sur le
nombre des files que comportera la largeur de la voie charretiere.

Pour les ponts ä plusieurs travees solidaires, la longueur
de chaque file de voitures devra embrasser la longueur totale
des deux plus grandes travees consecutives.

L'epreuve par poids mort teile qu'elle est indiquee ci-dessus,
n'est pas obligatoire pour les travees dont la portee ne depasse

pas 12 metres. Mais pour les travees d'une portee moindre, on

y suppleera en faisant stationner pendant deux heures au moins

sur le tablier, et de maniere ä le couvrir entierement, l'ensemble
des voitures destinees ä l'epreuve par poids roulant.

Le passage sur le tablier du pont de chargements
notablement superieurs ä ceux, qui auront ete adoptes dans les
calculs relatifs ä la stabilite de l'ouvrage, ne pourra avoir lieu
qu'en vertu d'une autorisation speciale donnee par le prefet,
oonformement au rapport de l'ingenieur en chef du departement.

R. N. J.

L'epuration des eaux d'egoüts ä Reims.

La question des eaux d'egoüts comprend deux problemes :

en premier lieu, et avant tout, faire disparaitre les inconvenients

que ces eaux presentent au point de vue de l'hygiene
publique; en second lieu, et subsidiairement, tirer parti des

substances fertilisantes qu'elles contiennent.
Jusqu'ici la Solution la plus complete parait etre celle qui

consiste ä repandre ces eaux sur la surface des prairies et des

terres eultivees. Mais eile est loin d'ätre applicable partout, et

souvent il faut se contenter de Solutions moins parfaites, dont.
la valeur est essentiellement relative aux localites et que
neanmoins il est. bon de signaler.

Les egoüts de la ville de Reims, dont le debit moyen est
de 30000™/3 par jour ou de 350 litres par seconde, se deversent
dans une petite riviere, la Vesle, dont le debit moyen est de

2,45™/3 par seconde. Le rapport du debit de la riviere ä celui
des egoüts est ainsi en moyenne de 7, ce qui est tres peu, et

de plus il varie ßnormement suivant les Saisons: ä l'ötiage il
est souvent bien moindre et la riviere est aliment6e presque
exclusivement par les egoüts. On comprend que ceux-ei, dans
do telles conditions, occasionnent une nuisance considerable. Le
mal a ete encore aggrave^ par des depotoirs qu'on a eu, il y a
25 ans, la facheuse idee de creer sur le parcours du collecteur.

Une commission speciale a ete, des 1868, nomm6e par la
municipalite pour aviser aux moyens d'y rem^dier.

Les terrains qui oecupent le fond de la vallöe de la Vesle
sont bien places pour recevoir, par declivitö naturelle, les eaux
provenant des 6goüts. Mais etant saturös d'humidite et de ma-
tieres organiques, ils sont absolument impropres ä l'epuration
de ces eaux.

A peu de distance se trouve un plateau ötendu forme de
terrains crayeux, essentiellement permeables. La nappe souter-
raine y es,t partout ä plus de 2 metres en dessous de la surr
faee. Ces terrains, d'tine etendue considerable, sont admirable-
ment appropries ä l'epuration des eaux d'6goüt; et de plus,
ces eaux les mettraient en valeur, tandis qu'ils sont aujourd'hui
absolument secs et arides pendant l'ete.

Seulement l'altitude du plateau est trop elevee pour recevoir
directement la totalite des eaux des egoüts. Une partie de ces-

eaux devrait 6tre remontee au moyen de machines.
Quand meme il est certain que la plus-value des terrains

irrigues couvrirait largement les frais de cette elevation, la
mise en pratique de ce projet. si satisfaisant ne saurait etre
immediate et exigerait un assez long delai. II se passera bien
des annees avant que les agriculteurs, instruits par l'experience,
arrivent ä reconnaitre toute la valeur de la richesse ainsi mise
ä leur disposition.

En attendant que des circonstances plus heureuses per-
mettent la realisation de cette Solution complete et rationnelle,
la ville de Beims se trouve appelee ä recourir provisoirement k
des procedes susceptibles d'une application plus immediate; neus-
voulons parier de ceux qui se rattachent ä la clarification par
voie chimique.

En se contentant de clarifier les eaux au lieu de les epurer
completement, on ne s'exposerait pas, ä Bfeims, aux inconvenients

qui pourraient ailleurs etre ä redouter. La raison en est
que, en aval de cette ville, la Vesle, qui recevrait les eaux
simplement clarifiees, ne traverse aueun contre de population
et ne sert absolument pas ä l'alimentation des riverains.

Parmi les procedes chimiques de clarification, il en est un
qui se trouve particulierement applicable dans l'espeee et qui a

regu l'approbation d'une commission technique designee par le
Ministere des travaux publics, dont le rapport vient d'etre
publie dans les Annales des Ponts et Chaussees.

Dans le departement de la Marne, et a peu de distance
meme de Beims, ils existent des couches consid^rables d'argiles
sableuses, melängees de lignite et de pyrite de fer. Exposees
en tas ä l'air libre, ces argiles eprouvent une combustion spon-
tanee dont le produit definitif est une masse terreuse nommee
terres noires, composee de sulfate de fer, de sulfate d'alumine,
de charbon et d'un residu argilo-siliceux mele aux pyrites qui
ont echappe ä la combustion.

Ce sont ces terres noires, mölees ä un lait de cnaux, qu'on
a eu l'idee d'employer pour l'epuration des eaux d'ögoüt. On
a ensuite perfectionne le procede en melant le lait de chaux,
non aux terres noires elles-jnemes, mais ä une dissolution
provenant de leur lessivage et marquant 30° Beaume. Des essais
faits par la commission ci-dessus mentionnee ont montre que
la clarification par ce procede est aussi complete qu'on peut
le desirer, et qu'elle peut etre reälisee ainsi sans les frais con-
siderables qui grevent en general ce genre d'opfiration.

Une Societe s'offre pour clarifier les eaux de Beims par
cette methode, moyennant une Subvention de 7 ä 8 fr. par
1000^3 d'eau clarifiee, tous frais compris.

Les residus du lessivage des terres noires pourraient etre
appliques avec avantage au colmatage des pres marecageux qui
bordent la Vesle, et dont il a ete question plus haut. A.

* *
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